
Parution du mardi 9 mai 2025 

 GESTION des LITIGES SPORTIFS 
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du vendredi 2 mai 2025 

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCKENPOT -  

Présents : 
 

MM. Jean Luc BERNARD – Bernard DEJARDIN – Marc TINCHON - 
 

 
√  Les membres de la commission licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni aux 
votes concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et groupes que 
les leurs. 
 

JOURNEES DES 22 – 23 – 24 – 26 ET 27 AVRIL 2025 
 
SENIORS  D1 – POULE A 
Rencontre N°28635161 US VIMY (b) – US ROUVROY  
Réserves d’avant match de ROUVROY, non confirmées, non appuyées, non recevables 
Résultat acquis sur le terrain : 0/2 
Amende de 30 € à  ROUVROY. 
 
SENIORS D3 – POULE B 
Rencontre N°28652148 ES BULLY LES MINES (c) – SCPP WINGLES (b)  
Réserves d’avant match de BULLY LES MINES, non confirmées, non appuyées, non recevables 
Résultat acquis sur le terrain : 5/4 
Amende de 30 € à  BULLY LES MINES. 
 
SENIORS D4 – POULE A 
Rencontre N°28652411 ES ALLOUAGNE – US SAINT-POL SUR TERNOISE (c) 
Réserves d’avant match d’ALLOUAGNE, non confirmées, non appuyées, non recevables 
Résultat acquis sur le terrain : 4/1 
Amende de 30 € à ALLOUAGNE. 
 
SENIORS  D5 – POULE B 
Rencontre N°28864573 US GONNEHEM CHOCQUES (b) – OS ANNEQUIN  
Réserves techniques d’ANNEQUIN, non confirmées, non appuyées, non recevables 
Résultat acquis sur le terrain : 4/0 
Amende de 30 € à ANNEQUIN. 
Rencontre N°28864575 FC VERQUIGNEUL – FCE LA BASSEE 
Match arrêté à la 86mn suite à blessure d’un joueur de LA BASSEE. Rencontre n’ayant pas eu sa durée 
réglementaire.  Match à refixé par la Commission compétente. 
 
SENIORS D7 – POULE A 
Rencontre N°29145556 FC BEAUMONT (b) – AG GRENAY (b) 
Réserves d’avant match de AG GRENAY, non confirmées, non appuyées, non recevables 
Résultat acquis sur le terrain : 8/1 
Amende de 30€ à AG GRENAY. 
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FEMININES SENIORS A 8 - POULE B 
Rencontre N°29204798 FC VERQUIGNEUL – ES LAVENTIE 
Observations d’avant match de LAVENTIE, non confirmées, non appuyées, non recevables 
Résultat acquis sur le terrain : 1/0  
Amende de 30 € à  LAVENTIE. 
 
U17  D1 – POULE A 
Rencontre N°29867571 US NOYELLES LES VERMELLES – US LESTREM 
Réserves techniques de  LESTREM, non confirmées, non appuyées, non recevables 
Résultat acquis sur le terrain : 3/2  
Amende de 30 € à LESTREM. 
 
SENIORS D6 - POULE E 
Rencontre N°28868611 FC ATREBATE (b) – US MAISNIL (b) 
1er forfait de  MAISNIL. 
ATREBATE bat MAISNIL par forfait 5/0. 
Amende de 25 € à  MAISNIL. 
 
SENIORS – D7 - POULE D 
Rencontre N°29146940 JF MAZINGARBE (b) – AS SAILLY LABOURSE (b) 
2ème forfait de  SAILLY LABOURSE. 
MAZINGARBE bat SAILLY LABOURSE par forfait 5/0. 
Amende de 5 0€ à  SAILLY LABOURSE. 
 
VETERANS A 11 - POULE A 
Rencontre N°28771566 US GRENAY – US MONCHY AU BOIS 
2ème forfait de MONCHY AU BOIS. 
GRENAY bat MONCHY AU BOIS par forfait 5/0. 
Amende de 50 € à MONCHY AU BOIS. 
 
FEMININES SENIORS A 8 - POULE B 
Rencontre N°29204797 AS SALOME – AS VENDIN  
1er forfait de VENDIN. 
SALOME bat VENDIN par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à  VENDIN. 
 
FEMININES SENIORS A 8 - POULE D 
Rencontre N°29205076 USO MEURCHIN – US GRENAY 
3ème forfait de MEURCHIN 
GRENAY bat MEURCHIN par forfait 5/0. 
Amende de 30€ à  MEURCHIN. 
 
U18 D1 - POULE A 
Rencontre N°29867936 SC SAINT-NICOLAS – OS AIRE SUR LA LYS 
2ème forfait d’ AIRE. 
SAINT-NICOLAS bat AIRE par forfait 5/0. 
Amende de 30 € à AIRE . 
Rencontre N°29867937 US NOYELLES SOUS LENS – US SAINT-POL 
1er forfait de SAINT-POL 
 NOYELLES SOUS LENS bat SAINT-POL par forfait 5/0. 
Amende de15 € à SAINT-POL. 
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U18 D4 - POULE A 
Rencontre N°29869349 OS ANNEQUIN – RCV KENNEDY 
1er forfait de RCV KENNEDY 
ANNEQUIN bat RCV KENNEDY par forfait 5/0. 
Amende de 7.50 € à RCV KENNEDY. 
 
U18 D4 - POULE C 
Rencontre N°29869464 O. HENIN – AS COURRIERES 
3ème forfait de COURRIERES. 
HENIN bat COURRIERES par forfait 5/0. 
Amende de 45 € à COURRIERES. 
 
U17 D2 - POULE B 
Rencontre N°29867728 ISSM LOOS EN GOHELLE – ESP. CALONNE LIEVIN 
3ème forfait de ESP. CALONNE LIEVIN. 
LOOS EN GOHELLE bat CALONNE LIEVIN par forfait 5/0. 
Amende de 45 € à ESP. CALONNE LIEVIN. 
 
U16 D3 - POULE A 
Rencontre N°29867368 SC ASBCA – EC MAZINGARBE 
2ème forfait de MAZINGARBE. 
SC ASBCA bat MAZINGARBE par forfait 5/0. 
Amende de 30 € à MAZINGARBE. 
 
U15 D3 - POULE B 
Rencontre N°229866563 ESD ISBERGUES – ES BULLY LES MINES (b) 
1er forfait de BULLY. 
ISBERGUES bat BULLY par forfait 5/0. 
Amende de 15 € à ES BULLY. 
 
U15 D5 - POULE C 
Rencontre N°29865366 AS AUCHY LES MINES – AS SAILLY LABOURSE 
2ème forfait de SAILLY LABOURSE. 
AUCHY  bat SAILLY LABOURSE par forfait 5/0. 
Amende de 30 € à  SAILLY LABOURSE. 
 
VETERANS A 8 - POULE F 
Rencontre N°28802529 AS PONT A VENDIN – AG GRENAY 
2ème forfait de PONT A VENDIN. 
AG GRENAY bat PONT A VENDIN par forfait 5/0. 
Amende de 30 € à PONT A VENDIN. 
 
U13 – D3 – POULE D 
Rencontre N°29999256 ES HAISNES – SCPP WINGLES 
1er forfait de  WINGLES. 
HAISNES bat WINGLES par forfait 5/0. 
Amende de 1 0€ à  WINGLES. 
Match retour à HAISNES 
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U13 – D4 – POULE J 
Rencontre N°29999943 ES LABEUVRIERE - FC LA COUTURE 
1er forfait de LA COUTURE. 
LABEUVRIERE bat LA COUTURE par forfait 5/0. 
Amende de 10 € à LA COUTURE. 
Match retour à LABEUVRIERE. 
 
U13 – D4 – POULE K 
Rencontre N°29999974 OS AIRE (d) – FC LA ROUPIE 
2ème forfait d’AIRE. 
LA ROUPIE bat AIRE S par forfait 5/0. 
Amende de 20€ à AIRE . 
Match retour à LA ROUPIE. 
 
U13 – D4 – POULE Q 
Rencontre N°30000178 FC CUINCHY – FC MONTIGNY 
2ème forfait de CUINCHY. 
MONTIGNY bat CUINCHY par forfait 5/0. 
Amende de 10 € à CUINCHY. 
Match retour à  MONTIGNY. 
 
U13 – D4 – POULE R 
Rencontre N°300000209 FCLA BASSEE (b) – AFC LIBERCOURT (c) 
1er forfait de LIBERCOURT. 
LA BASSEE bat LIBERCOURT par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à  LIBERCOURT. 
Match retour à  LA BASSEE. 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle ou de la 
publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 110 euros 
(article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
La Présidente        Le Secrétaire 
Nathalie COCKENPOT.      Marc TINCHON. 
 

 
 
 
 


